


Partie à garder par le vacancier 

S’il n’y a pas suffisamment d’inscrits nous pouvons être conduits à annuler un séjour. Pour cette raison et car certains de nos séjours sont particulièrement demandés, nous vous recommandons de vous inscrire dès que vous êtes décidés, en renvoyant la fiche d’inscription remplie et signée, et en versant l’acompte demandé.

Renseignements et inscriptions auprès du Service séjours vacances : 
Tous les après-midis du lundi au jeudi par téléphone au 01 44 49 29 55
Ou par courriel à sejourvacances@avh.asso.fr
Immatriculation au registre des Opérateurs de voyages et de séjour  
IM075170069. Agrément VAO IDF-2022-01-28-00011
Numéro de déclaration d’activité N°775.666.548

Garant financier : APST 15, avenue Carnot 75017 Paris

NB : Compte tenu du succès de nos séjours et du nombre de vacanciers qui se manifestent, l’inscription définitive ne dépend pas uniquement de l’ordre d’arrivée des formulaires d'inscription.

Nota : Les données personnelles recueillies par l’association Valentin Haüy en tant que responsable de traitement ne sont utilisées que pour les finalités suivantes : la gestion de votre inscription à un séjour vacances, la mise en place d’actions d’accompagnement individuelles et les campagnes d’informations. Les destinataires de ces données sont les services compétents de l’AVH et les tiers liés par contrat pour l’exécution de tâches sous traitées nécessaires à la gestion de votre séjour vacances. Les bases légales du traitement sont le contrat d’inscription et l’intérêt légitime de l’association à savoir soutenir notre action en faveur des personnes déficientes visuelles. Les données sensibles sont collectées au titre de l’art 9.2 G. Ces données ne seront conservées que le temps nécessaire à la réalisation des finalités mentionnées et dans le respect des délais légaux. Vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez des droits à opposition, rectification, limitation, portabilité de vos données. Vous disposez également du droit de définir le sort de vos données « post mortem ».
Pour exercer ces droits, contacter notre DPO : dpo@avh.asso.fr. Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits Informatique et Libertés ne sont pas respectés, vous pouvez vous adresser à la CNIL.


Annexe 1 au formulaire d'inscription

Conditions générales de vente

Autonomie des vacanciers

Tous les séjours requièrent des vacanciers :
· Une réelle autonomie dans tous les actes de la vie quotidienne (prise de médicaments,
Toilette, prise des repas…)
· Une bonne aptitude à la vie en collectivité
· Une bonne condition physique permettant de suivre l'ensemble des 
	activités (visites de musées, balades…)

Les séjours dits "Sportifs" requièrent en plus une excellente condition physique. Les participants doivent être de bons marcheurs, typiquement aptes à participer à des randonnées de plusieurs heures en moyenne montagne ou à des activités sportives sur toute une journée. Un certificat médical d'aptitude à la pratique des sports concernés et datant de moins de 3 mois sera exigé.

Pour préserver la santé et le bien être des vacanciers et afin de ne pas pénaliser l'ensemble d'un groupe de vacanciers, la personne responsable du séjour, après consultation du responsable des séjours vacances de l'association, pourra écourter le séjour d'un vacancier qui ne serait pas apte à suivre les activités inscrites au programme, activités dont le vacancier aura eu connaissance avant le départ, lors de son inscription. Dans ce cas, l'intégralité des sommes versées par le vacancier resteront acquises à l'association et le règlement des sommes dues par le vacancier dans le cadre du séjour sera exigé.

Accompagnateurs

Les séjours bénéficient de l’accompagnement de bénévoles du siège et des comités locaux et régionaux, généralement dans la proportion d'un accompagnateur pour deux vacanciers. Les séjours sportifs bénéficient d'un accompagnement renforcé.

Les vacanciers peuvent toutefois venir accompagnés de leur conjoint voyant, après accord explicite de l'association, et à la condition que l'accompagnant voyant d'une part dispose de l'autonomie personnelle décrite ci-dessus et d'autre part prenne en charge l'accompagnement du vacancier pour l'ensemble des activités du séjour. À ce titre l'accompagnant voyant bénéficiera d'une remise de 150 euros sur le prix du séjour.


Activités durant les séjours

L'association s'engage à fournir aux vacanciers des activités de qualité adaptées aux déficients visuels. Certaines de ces activités sont cependant dépendantes de prestataires tiers ou soumises à des aléas hors du contrôle de l'association (par exemple météorologiques, risques sur la sécurité des personnes ou autre cas de force majeure).

La liste des activités fournie aux vacanciers lors de l'inscription est donc donnée à titre indicatif. L'association fera de son mieux pour organiser les activités telles que décrites lors de l'inscription des vacanciers mais se réserve le droit de les annuler ou de les modifier sans préavis, afin de s'ajuster aux aléas rencontrés.

Si une activité devait être annulée ou modifiée, l'association s’efforcerait de la remplacer ou de la compléter par une activité de nature et de qualité similaires, sans surcoût pour les vacanciers.

Aucun dédommagement ne sera exigible par les vacanciers en cas de modification ou d'annulation d'une activité.

Tarifs et subvention

Sauf exceptions, explicitement mentionnées pour certains voyages :
· Tous les prix de nos séjours vacances comprennent l’hébergement en pension complète en chambre double, les activités de sport et de tourisme et une assurance annulation et rapatriement obligatoire
· Dans la limite des disponibilités, les vacanciers pourront séjourner en chambre individuelle moyennant un supplément variable suivant le séjour.
· Le coût du transport des vacanciers, à l'aller vers le lieu de rendez-vous et au retour depuis le lieu de rendez-vous est à la charge des vacanciers.

Les demandes de subvention pour l’obtention de chèques vacances auprès de l’ANCV peuvent être assurées par le service Séjours Vacances, sous réserve de remplir les conditions exigées par l’ANCV (prix du séjour et conditions de ressources) . L’attribution  de l’aide relève exclusivement de l’ALEFPA qui gère les dossiers et le calendrier d’examen des dossiers.

Avec le Fonds Central de Solidarité de l’AVH, nos bénéficiaires peuvent demander à étaler le paiement du séjour sur plusieurs mois sans frais.

Inscription et paiement
Le formulaire d’inscription est téléchargeable sur le site internet de l’association Valentin Haüy (www.avh.asso.fr → rubrique vos besoins, nos activités → partir en séjours vacances) et peut être envoyé sur demande aux vacanciers, par courrier ou par courriel.

L’inscription devra avoir lieu le plus tôt possible. Elle ne sera prise en compte que si elle est accompagnée du règlement d’un acompte de 600 euros pour les séjours organisés en France et de 800 euros pour les séjours à l’étranger. Merci de faire un chèque d’acompte pour chaque voyage choisi.

Les	chèques d’acompte reçus :
· Si votre participation au séjour est confirmée, ils seront encaissés.
· Si votre inscription n’a pas été retenue, ils vous seront retournés par voie postale ou rebasculés sur un autre séjour.
Le paiement du solde du séjour devra intervenir au plus tard un mois et demi (45 jours) avant le début du séjour et sera encaissé immédiatement. Pour les	séjours à l’étranger, compte tenu des réservations aériennes à anticiper, le solde devra être versé 60 jours avant la date du départ. Tous les paiements devront avoir lieu par chèque bancaire ou postal, établi à l’ordre de « AVH, Séjours Vacances », ou par virement en précisant bien le nom du séjour concerné.

Les chèques vacances ANCV sont aussi acceptés.

Annulation et désistement
Dans le cas où le nombre minimum de vacanciers nécessaire à l'organisation d'un séjour ne serait pas atteint, l'association se réserve le droit d'annuler	 le séjour ou d'en modifier les dates. Cette décision sera notifiée aux vacanciers au plus tard un mois avant le début du séjour et l'association s'efforcera alors de proposer aux vacanciers un séjour de substitution. Si le vacancier n'accepte pas ce séjour de substitution, l'ensemble des sommes déjà versées à l'association par le vacancier sera remboursé par l'association.

En cas de désistement du vacancier avant le début du séjour, les sommes déjà versées ne seront pas remboursées par l'association. Si le vacancier devait quitter le séjour avant son terme, l'intégralité des sommes versées par le vacancier resterait acquise à l'association et le règlement des sommes dues par le vacancier dans le cadre du séjour sera exigé.

Le vacancier annulant ou interrompant son séjour devra se rapprocher du service vacances pour monter avec lui le dossier de demande d’indemnisation, dans le cadre des conditions de garantie indiquées en annexe 2 ci- après.


Animaux

Aucun animal ne sera accepté lors des séjours, à   l'unique   exception   des   chiens guides d'aveugles et malvoyants, éduqués dans une structure labellisée et par des éducateurs qualifiés. Une copie de la carte d'identité de chien guide remise par la structure labellisée sera exigée.

******
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Annexe 2 au formulaire d’inscription
Conditions de garantie "annulation de voyage"


En cas d’annulation du voyage pour un motif garanti, l’assureur rembourse les frais d’annulation facturés par l’AVH, selon le barème en vigueur à la date de l’événement.

1. Principaux motifs couverts
· Accident corporel grave, maladie grave ou décès du voyageur ou de certains proches.
· Contre-indication médicale ou suites de vaccinations obligatoires.
· Dommages matériels graves au domicile ou locaux professionnels.
· Licenciement économique, obtention d’un emploi ou d’un stage rémunéré (sous conditions).
· Complications imprévisibles de grossesse.
· Refus de visa touristique, mutation professionnelle, vol au domicile avant le départ.
· Autres causes imprévisibles (si option souscrite).

Procédure
· Informer immédiatement le service vacances.
· Le sinistre est ensuite déclaré à l’assureur par l’AVH dans les 5 jours ouvrables.
· Fournir les justificatifs (facture, certificat médical, etc.).

Montants et limites de garantie
Plafond : 10 000 € par assuré et 50 000 € par événement (ou par location).
Franchise : 30 € par assuré, ou 20 % du montant indemnisé pour certaines causes.
Les frais de dossier, taxes, visas et primes d’assurance ne sont jamais remboursés.

Exclusions
· Annulations dues à l’organisateur ou au transporteur.
· Maladies ou accidents connus avant la souscription.
· Retard dans l’obtention d’un visa, interruptions volontaires de grossesse, traitements esthétiques.
· Événements relevant du simple agrément (ex. : changement d’avis).
· Cas de force majeure non prévus par le contrat (guerre, émeutes, catastrophes naturelles, etc.).
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